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Cette information est contenue dans une correspondance du Mincaf adressée au délégué
départemental des affaires foncières de ce département de la région du Littoral. 

Le ministre des domaines du cadastre et des affaires foncières (Mincaf) a procédé au retrait de
90 titres fonciers dans le département du Nkam. C’est la quintessence d’une correspondance
du Mincaf adressée au délégué départemental des affaires foncières de ce département de la
région du Littoral.

A en croire le document, cette décision ra été prise en réponse à une requête du chef supérieur
du Canton Wouri Bwelé, et en prenant en compte les conclusions du rapport technique du
Conservateur Foncier du Nkam.

Le retrait de ces titres fonciers a pour conséquence directe l’annulation de tous les droits de
propriété associés à ces terrains. Les détenteurs de ces titres fonciers se retrouvent ainsi privés
de leurs droits sur les terrains concernés. Cette mesure vise à lutter contre la fraude foncière et
à garantir une meilleure gestion des terres dans le département du Nkam
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